
CHAPITRE IX 

Novembre 1792-Mars 1793. 

Le proces du roi. - Débals divers a la Convenlion. - Buzot 
les Jacobins. 

Pendant ce temps, le proccs de Louis XVI se déro~ 
lentement devant la Convention. ~e 7 nove~bre, :\I_ 
avait lu son rapport sur les quest1ons relati~es au J 
menl. Depuis le 113, les députés se succéd~1~nt a la 
bune, apportant l'u~ ~pr~s l'a~tre l~ur opm~on su~ 
différents points qm mteressaient 1 mculpat10n. C 
d'ailleurs dans le plus grand calme que les or~ 
étaient entendus ; aucun de ce_s di~cours n~ ~oliva, 
débat intéressant. Buzot n' eut pomt a mtervemr' s1 ce n. 
le 15 novembre ou nous le voyons réclamer l'annula. 
d'un décret rendu deux jours auparavant, sur la mo 
de Petion. Le 13, en effet, celui-ci, étudiant l'ordre ~e 
discussion des différentes questions proposé~s par M 
avait fait voter que l'on étudierait d'abord s1mplement 
point: « Le roi pouvait-il elre jug~ ~ » Buzot voulul~ 
faire revenir l'assemblée sur sa dé:1s1on, ~arce que, d 
il' le rapporteur ne pouvait _bien ~nv!s~g~r tous 
moyens de l'afTaire, et qu'une d1scuss10n 11l1m1tée ~e . 
tait seule de les arreter. A l'appui de sa ~hese,. i! e 
l'exemple de la Consliluante. :Malgré 1 opposition 
Petion et de Dan ton, la demande de ~uzot ful acce 

ll faut dire d'ailleurs que ce grand Jugement ne p 
cupait pas autaut l~s e7prits que n~us sommes po 
le croire aujourd'hu1; s1, dans la s,u1te, u?.e plus _gr 

1 extension fut donnée aux débats, e est qu ils serv1ren_ 
cadre aux luttes de plus en plus ardentes des partil 
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Nous ne devons done pas nous étonner si, durant cette 
fin de novembre, les discussions embrasserent bien des 
sujets divers ... Notons seulement ici la séance du 27 no
v~mbre, l'un,e des ~ares jou_rnées ou Buzot parut a la 
tribune. La Convent1on venait de décréter la réunion de 
la ci-devant Savoie. a la Hépublique fran~aise; notre 
dép~té demanda q~'II f ut ajouté au dispositif, que cette 
réumon ne pomrait etre regardée comme définitive et 
irrevocable q_u'apres qu'elle aurait été ratifiée par le 
pe~ple fran~a!s; cet amendement fut appuyé par Danton, 
mrus, sur les mslances de Barere, la Convention passa a 
l'ordre du jour, motivé sur ce que, en vertu d'une décla
ra~ion ant~rieure, tout~s les lo_is constitutives de la Répu
blique éta1ent de droll soum1ses a cette ratification du 
peuple, sauf exécution provisoire en cas d'urgence. 

De meme, le 30 novembre, Buzot eut encore á inter
venir, pour dénoncer les troubles qui bouleversaient la 
province .. Quel_ques in~tants aupara ,·ant, Lecointe-Puyra
,eau ava1t <léJa dévo1lé que les commissaires envoyés 
~s l'.Eure-et-Loii:, pour calmer les émeutes qu'occa
S10ona1ent les subs1stances, avaient manqué d'élre assas
sioés. Le député de l'Eure annorn,a alors que des faits 
aoal?gues s'étaient produits dans l'Indre-et-Loire : il 
fall~t do?c prendre d~s ~esures séveres. « Le jour, ajou
~-t-tl, ou vos com~1ssa1res pourront étre impunément 
msultés, votrc autor1té sera anéantie. Il ne suffit done 
pa_s d'envoyer des troupes; il faut envoyer des commis
lltres chargés de prendre des informations et de faire 
arrcter les perturbateurs qui ont oulragé vos commis
aaires. » 

Sur la proposition de Lacroix on décida de n'envoyer 
que les troupes suffisantes, sans commissaires. Peu 
apres! Buzot se plaignit a nouveau de l'impuissance des 
auto~tés conslituées, de la faiblesse qu'on mettait a 
~runer le~ exces de tout genre, et demanda que le pou

,01r exécul1f fut tenu, sous sa responsabilité, de rétablir 
ordre ou d'indiquer les moyens qui pourraient lui man

'1er pour le faire. 
Quelques jours passerent; le 3 décembre, il fut arreté 



260 FRANCOIS BUZOT 

que ce Louis XV[ serait jugé par la Convention nationaJe 
le 4, comme on envisageait le mode de jugement, 
se leva, et, solennel, au milieu du silence, pronon~ 
mots suivants : ce On dit qu'il y a íci des partisans de 
royauté. Avant d'entrer dans le ~ond de la questi~ 
demande qu'il soit décrélé que qu1conque prop?se~ 
tenterait de rétablir en France la royauté, seratl PUDI 
morL.. » De nombreux applaudissemcnts 1' intcrr 
rent, partant simultanément de t~us les. coins ?e la 
J'assemblée entiere se leva en signe d adhés10n. 
seul, demanda la parole conlre la motion, mais sa v 
fut couverte par les clameurs. Buzot alors, profi 
d'un inslant cl'accalmie, reprit : cc J'ajoute : sous qu 
dénomination que ce soit ... et je demande que ma p 
sition soit mise aux voix par appel nominal. .. » De 
vcau, les applaudissements recomn:encere~t ~vec 
de force. Philippeaux, malgré le brmt, parvmt a pr 
la parole, et, violemment ínterrompu, réclama que• 
ci-devant roi fut jugé sans désemparer ». Cette sec 
motion fut aussitót accueillie avec le meme en . 
siasme, mais Basire, Reubell, Lejeune, Bourdon, 
aulres s'élancerent a la tt-ibune, s'interpellantlcs uos 
autres~ Robespierre lui-méme n'arriva point a parler; 
milieu d'une agitalion générale, le projet de Buzol 
voté par assis et levé; personne ne parut a I_a con 
épreuve, et le présídent décla_ra: «_ La Conve~twn n 
nale déc1·ete, aunom de la Republique, la peine de 
contre quiconque proposerait ou tenterait de r~sta 
en F1·ance soit la royauté, soit tout autre pouvoir 
tatofre a la souveraineté du peuple. » 

La proposition de Philippeaux fut ensuite étudiée 
le meme tumulte ; Robespierre en profita pour d_e 
la condamnation a mort du roí, ce en vertu d'une rns 
tion ». Les tribunes seules approuverent; daos 1' • 
blée s'éleverent des murmures; Buzot riposta au 

ce Je m'oppose a cetle proposition et a toute aulletf 
tendrait a ce que le roi ne fut pasentendu; car vous"!" 
déja trouvé des complices, il faut qu'il ~n ~écouvre d 
tres; je déclare que peut-elre ceux qui s opposeol l 
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qu'il soit enlendu doivent craindre qu'il parle; mais la 
nation, au contraire, a intérét á ce que tous les conspira
teurs soient découverts ... » La discussion íut fermée; 
l'aBSemblée décida de s'occuper du proces, chaque jour, 
de midi a six heurcs. Le calme ensuilc se rélablit et Rühl 
doooa lcclure de différentes pieces tendant a prouver le 
complot <lans lequel Louis XYI était impliqué; !'une de 
ces pieces altira l'attention sur Hivarol : Buzot fit \'Oler 
&0n arrestation et la mise de scellés sur ses papiers. 

Cette journée du 4 décembre devait laisser un long 
remords dans !'esprit du député de l'Eure; de fait, la loi 
qu'il aYait obtenue, et dont il devait ctre !'une des prc
mieres victimes, pesera toujours sur sa mémoire. Lui
m~me en vit hienlót les tristes conséquences, et, y réflé
chissant, il écrivit plus tard dans ses Jfémoi1·es .... « Ce 
ful moi qui proposai cettc loi dont on a fait le plus cruel 
abus. De pauvres cuisinicrcs, de pauvres cochers de 
fiacres en ont élé les premicres victimes. On décréta ce 
que l'on appelait d'abord le princípe; quand il s'est agi 
depuis de donner les modifications et les explicalions 
akessaires, il n 'a plus été possible de se faire enten
dre ... 1• » 

Des lors, l'agitalion ne cesse plus; a tout instant, le 
moindre méfait est puni de mort. C'est le commencement 
de cette folie qui, pendant toutc la Terreur, "ª envoyer a 
réchafau<l des milliers de victimes, et amener les législa
leurs a s'entre-tuer eux-mémes ... La loi des suspects n'est 
pas encore votée, que déja cependant les députés s'accu
leot les uns les aulres, et la plus petite réflexíon provo
que une dénonciation; la séance du 7 décembre en est le 
IDeilleur exemple. 

Ce jour-la, en efTet, Chabot vint, sur la dénonciation 
d'uo nommé Achille Viard, aventurier louche et équivo
que, accuser les Girondins, Mm• Roland en particulier, de 
t'eotendre avec ::\'arbonne, :\Ialouet et d'autres émigrés 
ftunis a Londres, pour sauver le roi et intimider la Con
felltion par un rassemblement ele dix mille républicains 

t. .IUmoires, p . 30. 
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modérés qui ne voulaient pas la mort de Louis XVI. 
récit de cette conspiralion imaginée par Chabot, Bas· 
1Ierlin et plusieurs montagnards membres du comité 
sureté géné1·ale, amena entre les deux partís un dée 
nement d'inYectives comme rarement on en avail 
jusqu'alors. 1Iarat en profita pour apporler contre 
ennemis de nouvelles calomnies; on réclama qu'il 
fonrnit les preuves; il fut <lécidé que deux commiss · 
accompagneraien t chez lui l' A rni du peuple, pour s 'ass 
qu'il ne falsifierait pas les picces. Le président dési 
pour celte mission Tallien et Buzot. « Un de cha 
bord l. .. ¡¡ s'écria i\Iaral. Mais aussitót notre dépulé, 
levant, dit : « Je ne crois pas que la Convention p · 
m'ordonner d'aller seul chez :\Iarat, je n'irais pas. »
murmures accueillirent cetle réponse; i\Ierlin dPma 
méme que Buzot « fut condamn~ a trois jours d' Abbaye 
i\Iais un second dépulé appelé se récusa : un sim 
huissier dut étre envoyé. Dans le tumulle, le minisltta 
I'Intérieur et Mm• Roland furent mandés a la barre el ca
frontés avec Yiard. Celui-ci eut a répondre a ele DOll

breuses queslions, dont plusieurs lui furent posées par 
Buzot; en fin de compte sa mauvaise foi apparul; Ro 
pierre meme sourit de l'inanité du complot. 

Jlarat, les jours suivants, n'en profita pas moins 
jeler de la boue sur ses adversaires .... e< Non, écrivai 
dans le J ournal de la République, le 13 sui vanl, rien n' 
I'hypocrisie, l'astuce, la fourberie, et la profonde scél 
tesse des complots formés contre la liberté publique, 
la clique Roland. Celui qui a éclaté le 7 de ce mois 
surpasse tous en scélératesse ... Le principal ac~eur. 
est Viard, ancien garde du corps et !'un des ém1ss 
de Chambonas ... On y voit aussi un Fermont, suppó~ 
l'ancien régime, el un Buzot, meneur de la clique, _qw 
rend le défenseur officieux de Yiard, lorsqu'il le vo1l 
fondu, afin d'empécher que ce scélérat, conduit au · 
de l'échafaud, ne révele la trame ... La preuve que toll 
cela élait un complot rolandin, brissotin et buzot.in, c'eal 
qu'on n'a donné aucune suite a celle affaire dans la séaOCC 
du len<lemain, quoiqu'elle ne soiL pas lerminée .. . Révo 
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des insinualions mensongcres de Iluzot, le Vaublanc de 
l'As~emblée _conventionnelle, les membres patriotes du 
comité voulaient donner leur clémission. Gardez-vous-en 
bien, mes chers amis ! C'est la précisement ce que les 
scélérals demandent 1• J> 

Au club des Jacobins, Buzot et ses amis ne furent pas 
plus épargnés; ce soir-la précisement les d,ners chez 
Venua furent dénoncés, ainsi que nous l 'avons vu ... C'est 
alors que le citoyen Garnier s'écria en colere : .. <e i\Ion 
coup est manqué; je voulais m'íntroduíre a cetle table de 
scélérals pour les démasquer; mais je ne puis plus exé
culer mon p_roj~t. Je ne pourrai done démasquer ce perfide 
Buzo!, cet md1gne Buzot, que son département devrait 
rougir ?·a~oir nommé dépulé ... J'ai manqué mon coup et 
cela m affi1ge cruellement. " Des rires seulemenL saluc
rent celte sorti? ... Le lendemain, les débats du 7 décem
bre furent de nouveau rappelés a la tribune du club• le 
cito~·en ~ob~rt y cxp_rima ses ~oléances ... e< Je n 'ai ja~ais 
éléauss1 affi1gé que3ele fus h1er ... Jusqu'a ce jour,j'avais 
douté encore de ceux qui manifestaient tant de haine 
conlre París; j'avais douté si ces hommes étaient de 
mauvaise foi; mais je n'en puis plus douler Iorsque j'ai 
vu me. Guadet et Buzot accuser de projels de domination 
~es hommes qui n'ont pour titre que leur misere et leur 
mdépen~ance, et c'est moi, c'est vous, que l'on accuse 
de voulo1~ un maitre ! ... )) Et le meme orateur, peu a pres, 
demandait a ses amis de ne pas se laisser emporter par 
leur ardeur : ... <e II ne suffit pas d'avoir de bon$ senti
ments, il faut etre poli tique avec les intrigants, et je pense 
que nous devons Ieur laisser la plus grande liberté. Je 
désirerais que cette Jlontagne restat calme, meme quand 
elle ent~nd Buzot; c'est le seul moyen de faire respecter 
nos drolls;: ·. ~ans les jours qui vont précéder le juge
men_t du ro1. .. 11 faut avoir I'impassíbilité qui convíent a 
des Juges. ,i 

Beaux projets_ a la véríté, qui ne furent guere réalisés : 
le 10, Robert Lm<let lut, au nom de la commission des 

l. Journal de la République (l'antaise, n• du 13 décembre f79Z. 
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vingt~t-un, son rapport « su1· les crimes imputés a Loui 
Capet »; le 1'1, il fut procédé a l'interrogatoire <lu roi, et 
le '16, Buzot lui-mcme souleva <le nouvelles clamcurs. 

Visant le fédéralisme des Girondins, Thuriot avait, an 
début de la séance, fait voter a l'unanimité, au milieu 
d'acclamations enthousiasles que, « quiconque tcnlerait 
de rompre i'unité de la République frarn;aise, ou d'en 
délacher des parties intégrantes pour les unir a un terri
toire étranger, serait puni de mort ». Aussitót Buzot se 
leva : « Citovens, s'écria-t-il de son banc, vous avez bien 
fait de prononcer cette loi contre ceux qui tcnleraient de 
démembrer l'empire; mais on vous dénon¡;ait les roya. 
listes, et ce décret ne frappe point sur eux. Si vous vou
lez me le permettre, je vais vous proposer une mesure 
nouvelle, que je crois salutaire .. . ii et, comme pour jeter 
un défi a ses ennemis, montant a la tribune, il demanda 
l'exil de tous les. membrcs de la maison de Bourboo, 
notamment du duc d'Orléans. 

Invoquant d'abord les souvenirs classiques, il cita 
l'exemple des Romains, qui, sur !'avis de Brutus, ap!'f's 
avoir chassé Tarquin le Superbe, bannirent Lucius, (( le 
dernier du sang des Tarquins », puis il continua : 

... « Louis XVI crimine! et enchatné paraissait moin11 
dangereux: vous l'avez immolé a la silreté, vous derez 11 

cette sú.reté le bannissement de la famille. 
ce Si quelque exception pouvait etre faite, ce ne serait 

pas sans doute en faveur de la branche d'Orléans; car 
par cela méme qu'elle fut plus chérie, elle est plus 
inquiétante pour la liberté. Des le commencement de la 
Hévolution, d'Orléans fixa les regards du peuple ; son 
buste promené dans París, le jour meme de l'insurrection, 
présentait une nouvelle idole : bientót il fut accusé de 
projets d'usurpation, el s'il est vrai qu'il ne les ait paa 
conyus, il parait du moins qu'ils existerent, et qu'on les 
couvrit de son nom ... C'en est trop pour que Philippe 
puisse exister en France san5 alarmer la liberté. S'il 
l'aime, s'il l'a servie, qu'il acheve son sacrifice, et nous 
délivre de la présence d'un descendant des Capet. ii 

... A l'appui de son réquisitoire, il montra encore l'An· 
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gleterre qui, apres le suppli<:e de Charles [er, ce rele\'a le 
tróne pour y placer un roi de son sang i>. La France ne 
prendrait-elle pas des mesures, afin d'éviter un pareil 
destin ? ... ce S'il est vrai, commc je le crois, que la liberté 
ne puisse exister et ayoir tout son essor que dans un gou
vemement _républicain, vous devez promptement rejeter 
de votre sem tout ce qui tient au pou ,·-0ir arbitraire ... » Et 
il conclut : 

... ce Je demande que Philippe et ses fils, etc ... aillent 
porler aillcurs que dans la République le malheur d'etrc 
nés pres du tróne, d'en avoir connu les maximes et re<¡u 
les e~cmplcs ;_ le malheur d'elre re ve tus d'un nom qui peut 
servir de ralheme·nt a des factieux ou aux émissaires des 
puissances voisines, et dont l'oreille d'un homme libre ne 
doit plus etre blessée. >i 

Quelgu'un ~emane!~ l'ajournement; Louvet s'y opposa, 
en un rntcrmmable d1scours, fréquemment interrompu, 
réritable cours d'histoire romaine, dans lequel, a nou
veau, !'aventure des Brutus et des Tarquins fut narrée 
lout au long, discours que le député Duhem accueillit 
par ces mots : ce Louvet ne doit pas nous écraser du des
potisme de son talent ! .. . ii 

Buzot, re\'enu a sa place, put alors assister a,u déchaf
nement des passions qu'il avait provoquées, et voir tous 
ses. adver~aires plaidcr pour Philippe-Egalité. Celui-ci 
av~1t donne trop de gages a la Révolution pour étre aussi 
íacdemcnt abandonné par la Montagne; il devait· attendre 
encore quelque temps avant d'étre oublié, puis accusé 
par elle .. . 

Daos le tu multe, Camille Desmoulins Saint-Just 
Albitte, Legendre, Drouet, Thuriot, Billa~d-Varenne' 
Basire, vingt autres cher·cherent a se faire entcndre • ~ 
deux reprises le président dut se couvrir et suspendre' la 
Béan~; a la fin, la question qui visait Philippe d'Orléans 
fut aJournée a deux jours; le décrct suivant fut adopté : 
« ~ous les membres de la famille des Bourbons Capets 
qm se trouve.nt actuellement en France, excepté ceux qui 
sont_détenus au Temple, et sur le sort desquels la Con
vent1on s'est réservé de prononcer, sortiront dans trois 
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jours du département de ~a~is, et dans l~ui~ jours du ter
ritoire de la République ams1 que du terr1to1re occupé par 
ses armées. ,, 

Le soir, aux Jacobins, l'audace de Buzot fut dénoncéea 
l'indio-nalion du club ; Camille Desmoulins monlra que le 
coup 

0
avait porté, et que le déput_é d'Ev1:eux_e~ avait bien 

compris la valeur: ·: ·· · « Sa_motion étai~, ,d1t-il , queyo_ur 
assurer la tranquilhté publique, on ex1lat a perpetmlé 
tous les membres de la famille des Bourbons. C'étail, 
comme vous le voyez, demander le bannissement d'Ega
lité, qui a tant contribué a la Révolution : demander le 
bannissement de cet ami sincPre de la liberté, c'esl 
demander qu'il soit assassiné a C?blentz. Vo!la qucl étail 
le but des Ilrissotins; ils se sont d1t : les patriotes ne vou
dront pas abandonner Egalité, et nous ferons regarder la 
Montagne comme ~ne factio? ; nou? étion,s t_res emb~r
rassés; nous croyions tres 1mpolttique d ex1ler les. hls 
d'Egalité ainsi que leur frere d'armes Valence, qui se 
trouve l~ neve u de Sillery, et qui voudra les accompa
gner dans leur exil : c'est le moyen de désorganiser l'ar
mée. Nous étions fort embarrassés; d'ailleurs la motion 
impolitique del\'lerlin, au sujet de la royauté, rendait no~ 
conduite difficile : c'était le comble de l'art de nous faire 
passer pour royalisles, en nous forr;ant de défendre Ega• 
lité 1 .•• ,> 

Robespierrc cependant, apres Desmoulins, déclara 
qu'il fallait voter pour la motio~ de B~zot; renversant les 
situations, il montra que le proiet était un nouvea~ com
plot des Brissotins, heureux de faire passer « les pal~1otes, 
pour des royalistes, tandis qu'eux-mém~s _resta,ent au 
fond les vrais amis d'Eo-alité, et consp1raient pour le 
faire arriver au tróne ... C~tte savante explication ne reo
contra pas d'ailleurs l'approbation de tout l'auditoire; 
Marat lui-meme la combattit, et, les jours suivants, daos 
son journal, continua sa campag~~ contre_ la. « ~li~ue 
Buzotine ,,, tandis qu'Hébert publ1a1t une d1atr1be ~ntitu
lée : « la grande colere du pere Duchesne au suJet du 

L Aulard, loe. cit., lV, 588. 
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décret qui envoyait Philippe-Egalité et sa femme a 
Coblentz : ses bons avis aux députés qui ne sont pas 
encore brissotés, pour qu'ils mettent toutes leurs tetes 
dans un bonnet, afln de donner la pelle au cu! a tous les 
viédasses qui tiennent leur sabbat avec la femme de Coco 
Roland, dans le mcme lieu ou s'assemblait le comité 
autrichien. i> 

Le 19, la discussion sur les d'Orléans revint a l'ordre 
du jour ; de nouveau la bataille reprit, aussi passionnée 
que le 16, mais Buzot ne s'y engagea pas franchement et 
préféra res ter a !' écart. Au début seulement, il déclara 
s'en rapporter a la Convention; ayant a la suite tenté de 
prendre la parole, il ne put le faire, tant les clameurs 
étoufferent sa voix. La crainte acheva la défaite de la 
Gironde : une députation du conseil général et des sec
tions vint, en effet, apporter une adresse pour obtenir le 
rapport du décret rendu le 16; les pétitionnaires ne furent 
pas admis a la barre, parce que ce n'était pas le jour con
sacré aux pétitions; mais leurs violentes réclamations 
dans les couloirs, la comparution ensuitc <lu maire 
de Paris, influencerent tellement les esprits que Pelion 
lui-méme vint demander la suspension de l'exécution 
du décret sur les Bourbons et son ajournement apres 
le jugement du roi, - double mesure qui fut a l'instant 
votée. 

Ce résultat n'empecha pas que, le soir encore, au club 
des Jacobins, Basire ne revint sur la question, disant : 
« Pour quiconque sait observer, la motion de Buzot est un 
moyen de tactique employé contre les Jacobins et contre 
les _Parisiens. lis ne croient pas a une faction d'Orléans; 
ma1s ce qui leur importe est de faire croire qu'il existe 
une faction d'Orléans ; il leur importe encore de faire 
croire qu'il n'y a que la faction dºOr!éans qui demande la 
mort de Louis, pour placer d'Orléans sur le tróne. Le 
député La Salle a écrit a Nancy, que dans peu l'on con
naitrait la faction d'Orléans. Ainsi nous devons faire tous 
~os efTorts pour qu'on ne nous prenne pas pour une fac
hon_. .. " A la meme heure, l'agitation se répandait dans 
Par1s ; <les bandes de patriotes parcouraient les rues aux 
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cris de : « Vive Egalité », juranl de verser pour d'Orléana 
jusqu'a la derniere gouttc de lcur sang. 

C'est au milieu de ces lutles que s'acheva le mois de 
décembre, dont les derniers jours pourtant virenl se 
dérouler aussi, de plus en plus émouvantes, les difTérentes 
phases du proces de Louis XVI : le 26, de Seze pronon~ 
son plaidoyer, apres lequel s'ouvrit la discussion ce sur la 
défense de Louis Capet ». On vit des lors se succéder l 
la tribune les représenlants de tous les partis, de toutes 
les opinions, salués les uns par d'enlhousiastes acclama
tions, les a u tres par des injures. Dans les incidents qui en 
résultcrent, Buzot eut plusieurs fois l'occasion d'intene
nir, et de rappeler l'assemblée a ses devoirs et« au calme 
qui convenait a des hommes libres, plus occupés a réflé
chir sur les principes, qu'a élever des souP<tons contre les 
personnes ». Le 27, notamment, quelques observations 
qu'il présenla sur le cas du député Bentabole, dont Yer
gniaud avait réclamé l'envoi a l'Abbaye avec application 
de la censure, attirerent sur le député de l'B:ure tout un 
concert d'imprécations. 

Le Iendemain, son tour arriva de formuler a la tribune 
son opinion sur le proces du roi; dans un long discours, 
il conclut pour la condamnation a mort, avec appel au 
peuple. 

Il s'agissait, pour lui, de ce la punition d'un grand cons• 
pirateur, donl le chatiment devait effrayer quiconque ose
rait altenter a la liberté des peuples ». Louis avait tou
jours été « l'ennemi déclaré de la liberté de son pays •• 
qu'il avait épuisé, opprimé, affaibli, - et a l'appui de ces 
accusations, Buzot, en termes violents, dépeignit la con
duite du roi, depuis la convocation des Etats généraux, 
conduite pleine de fourberie, empreinte d'une ce éternelle 
conjuration contre l'intéret de tous, dans l'intéret de sa 
personne ». - ce Auteur des maux de la France, poursuivit
il sur un ton pathétique, il mérite la mort, des que cette 
peine existe encore dans le code pénal. Cet arret terrible 
ne peut jamais etre prononcé par un homme contre son 
semblable, sans un motif pénible et douloureux; je le res• 
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-~; ~ais ?evant la justice éternelle, je me présenteavec 
J.ou1s,J~ vo1s son ombre entourée des ombres de ceux qui 
on! p~r1 a ~letz et a Nancy, au Champ-de-~Jars et aux 
,:wer1es. Les ma!heureux hab!tants de la_ Champagne 
s élevent contre lm ; les volonta1res que mo1ssonna cette 
guerre demandent justice. Je rappelle toute ma fermeté • 
je prononce le jugement sévere que m'a dicté ma cons: 
cience, j'ai rempli ma tache ... >> 

Ayant ainsi donné son opini~n, Buzot l'adoucit cepen
dant en demandant que le verd1ct fut soumis a la ratifica
üon du peuple. C'était une mesure de stlreté générale de 
ren~oyer la confi_rmation_ du ju~ement aux assemblées pri
ma1res : ne deva1t-on pomt cramdre, en effet, qu'un jour, 
les contre-révolutionnaires n·usassent de la mort de Louis 
comme d'une ari:ne contre ses juges, comme jadis, en An
gleterre, on avait vu, apres le supplice de Charles rer le 
peuple atlend~i s'élev~r contre Cromwell? ce L'appei' au 
pays, conclut-11, prév1ent _tous _les in~onvénients imagi
nables ; ce sera le souveram qui sancttonnera notre déci
sion, et_ la volo?té géné~ale, légalement exprimée, est 
oéces~ai_rement Juste. Qm oserait dire que le peuple ne 
saura1t Juger ? ... » Et, finissant, il s·écria : 

<e Louis, je te condamne, je te condamnc a mort, car 
mes commctlants m'ont imposé cette mission. Mais, en 
~ condamn~~t,_ ce ,n'est pas t~i que la justicc envisage, 
cesta la soc1ete qu el_le te sacr1fie. Que cette société pro
nonce done apres mo1 sur ton sort, car il fut lié au sien 
par de grandes circonstances. >> 

Il . ne nous appartient pas de suivre, dans tous leurs 
déla1ls, les di verses phases des événements qui aboutirent 
au drame du ~l janvi~r;. d'autres, plus autorisés que 
nous, en ont fa1t le réc1t bien des fois; mais notre tache 
re~terait in~omplete si nous ne nous occupions de la con
citule que trnt le d6puté de l'Eure en ces graves circons
tances. 

Le -~4 janvier, l'assemblée régla l'ordre des différentes 
questions sur .. lesquelles_ ses mernbres. auraient a se pro
noncer; le lo, le prem1er appel nommal eut lieu. A la 
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demande : Louis Capet est-il coupable de conspi1•e1' contre 
la liberté de la nation et d'attentats cont1·e la sifreté de 
l'État? Buzot répondit affirmativement, ainsi que ses col
legues de l'Eure : Dul'oy, Richou, Bouillerot, Vallée, 
Savary, Robert et Thomas Lindet. Le second appel nomi
nal suivit: Le jugement de la Conventionnationale contl'e 
Louis Capet se1'ait-il soumís a la 1·ati(ication du peuple? 
Buzot opina dans ce sens, en meme temps que Richou, 
Vallée, Savary et Dubusc. On sait d'ailleurs que la mesure 
fut rejetée. 

Le lendemain, 16 janvier, a 8 heures du soir, la troi
sieme question : (.!uelle peine semit in/ligée a Louis? fut 
mise aux voix; quand son tour arriva, Buzot, comme il 
l'avait déja fait le 28 décembre, se prononi;,a pour la mort, 
mais expliqua longuement son vote : encore une fois, il 
exprima ses regrets qu'on eut rejeté l'appel au peuple, 
« seule mesure propre a éloigner de la République les 
malheurs dont elle élait menacée )) ; que! parti prendre 
désormais ? la réclusion, d'une part, était bien dange
reuse, et avant peu Louis XVI serait sans doute égorgé; 
le pays, en tout cas, accuserait les juges de faiblesse, de 
« pusillanimité l> ; le supplice immédiat du roi, par 
ailleurs, aurait surement de tristes cons¿quences; la 
Convention serait-elle assez forte pour y remédier, pour 
supporter les charges de« celte immense responsabilité», 
pour « s'élever a la hauteur des circonslances »? - << Je 
l'espere, conclut Buzot ... Je condamne done Louis a mort. 
Ciloyens, en prononi;,ant cet arret terrible, je ne puis me 
défendre d'un sentiment profond de douleur. l\lalheur a 
l'homme f éroce qui pourrait le prononcer; malheur au 
peuple qui l'entendrait sans parlager le meme sentimen~ 
car il n'y a plus ríen a espérer la ou il n'y a plus d'huma• 
nité, la ou il n'y a plus de moralité ... )) A pres Buzot, 
Duroy, les deux Lindet, Bouillerot, opinerent dans le 
meme sens; Richou, Le Maréchal, Vallée, Savary et 
Dubusc se prononcerent pour la détention ou le bannisse
ment. Topsent, malade, ne parut pas a I'Assemblée peo• 
dant ces pénibles journées. 

Pendant vingt-quatre heures, les députés se succéde-
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rent ainsi a la tribune; l'appel nominal ne fut terminé que 
lejeudi 17, a 8 heures du soir. Quelques instants a pres, le 
résultat fut proclamé : 387 députés contre 334 avaient 
voté la condamnation, et le président, « avec l'accent de la 
doule_ur, dé~lara, au nom ~e la Conventi_on nationale, que 
la pemc qu elle prononi;,mt contre Lou,s Capet, était la 
mort. >> 

Tout semblait done perdu, mais, avant le dénouement 
Buzot ten ta un dernier effort pour qu'il fut du moins sursi~ 
a l'exécution, et, le samedi 19, reparut dans ce sens a la 
tribuno_: un déla_i était nécessaire, avant l'exécution; trop 
de pass10ns avment été déchatnées pendant le proces, Je 
jugement n'avait pas été rendu avec l'indépendance dési
rable, la majorité qui avait prononcé la mort était trop 
faible ... tout était a craindre en ces heures troublées. Et, 
reprenant l'idée qu'en décembre, il avait déja présentée, 
il attaqua violemment Philippe-Egalité, réclama son exil; 
saos prendrc garde aux murmures de l'assemblée, il 
m~ntra la faction d'Orléans plus vivante que jamais, tra
va1llant dans l'ombre, « ne voulant la mort de Louis XVI 
que pour élever un autre maitre >>. Sans doute, ces ao-ita
leurs niaient de pareils projets, mais << les fils des roi~ ne 
eo~naissaient que Ieur intérét l>, le « crime et le parjure l> 
éta,ent leurs procédés habituels pour arriver a Ieurs 
~s ... « Je conclus, dit en finissant Buzot, a ce qu'il y ait 
mlervalle entre le jugement et l'exécution, et que, dans 
cct intervalle, on exile tous les prétendants au tróne, tous 
ces hommes qui ne sont que les instruments des puis
sances étrangeres, des despotes, a qui il importe peu 
avec qui ils s'allient, pourvu qu'ils soient sur le tróne. )) 

D'autres orateurs encore parlerent, pour ou contre le 
sursis, mais la Convention avail son siege fait d'avance ; 
aucun argument n'eú.t pu I'ébranler. Le dimanche, a 
~ heures du matin, par 380 voix contre 3'10, I' exécution 
immédiate fut_2rdonnée; le lendemain, 21 janvier 1793, le 
drame était consommé. 

Il semble que, pour Buzot, ce proces de Louis XVI ait, 
sur le moment, marqué la grande étape de la législature, 
comme le point culminant vers lequel auraient tendu les 


